
Département de la Vendée Commune de LE PERRIER

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Date de convocation
Nombre de membres en exercice
Nombre de présents
Nombre de votants

17/03/2025
19
14
16

Séance ? 02

24/03/2025
Délibération 022/7.1

L'an deux mille vingt-dnq, le vingt-quatre mars à 19 heures 30, le Conseil Municipal, légalement
convoqué, s'est réuni à la mairie, en séance publique, sous la présidence de Mme GODEFROY
Roslane, Maire.

Membres présents : Mmes GODEFROY Rosiane, BERNARD Béatrice, BiLLET Sabine, BESSEAU Martine,
HAMELIN Karine, ARTUS Pauline, PONT012EAU Fabienne, MOURAIN Usa, HENRiQUES Floriane et Mrs
MILCENT Jean-Paul, CHAUViN Yannick, ABU-AITAMaher, HEMON Christian, POUGEARD Pierre.

Absents excusés : Mrs GUILBAUD David, CUVILLIER Jean-Claude, AVERTY Julien, Mme HA Christine.

Absent : Mr PINEAU Nicolas

Pouvoirs : Mr GUILBAUD David a donné pouvoir à Mme GODEFROY Rosiane.
Mr CLMLUER Jean-Claude a donné pouvoir à Mr CHAUVIN Yannick

Mme ARTUS Pauline a été élue secrétaire.

OBJET : Affectation du résultat de fonctionnement de l'exerdce 2024 - Budget communal

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT

Résultat de fonctionnement

A. Résuitat de l'exercice préœdé du signe + (excédent) ou . (défîcit)

EL Résuttats antérieurs reportés
ligne 002 du compte a-îtministrayf précédé du signe •'-(excédent) ou-(déficit)

C Résultat à affecter
= A. + B. (hors restes à réaliser )
(si C. est néoatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous)

Solde d'exécution de la section d'investissement

D. Soîcfe (i'exécuîfçn cumutè cf'investissenient (précétié de + ou -)
D 001 (si déficit)
R 001 (si excédent)

E. Solde des restes à rèaliser,d1nve_sîissement (3ï ( précédé du signe + ou - )
Besoin de financsmCTt
Excédent de financemant (1)

Besoin de financement F. = D. + E.

AFFECTATION <;. = G. + H.

1) Affectation en réserves R106B en investissement
G. = au minimum couverture du besoin de financentent F

2} H. Report en fonctionnement R 002 (2)

DEFICIT REPORTE D 002 (4)

430 854.54

200 000,00

630 854,54

-50421,52

-52 709,97

103 131,49

630 854,54

330 854.54

300000,00



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à Funanimité,

APPROUVE l'affectation de résultat de fonctionnement 2024 du budget communal.

Fait et Délibéré en Mairie du PERRIER, les jour, mois et an que dessus,
Et ont tous les membres présents signés au registre des délibérations.

Pour e^îxâit conforme
ïadame le Maire

-le GODEFROY

La secrétaire de séance
MmeARTUSPauUne


